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Des migrants 
pour aider 
les aînés

«Ils sont à la fois accompa-

gnants de vie, nounous ou ai-

des à domicile. On les appelle 

«badante» en Italie, où ce sys-

tème est très développé», ex-

plique en préambule Mama 

Jacky Tuor dans son postulat. 

La conseillère générale du 

parti socialiste et de la Gau-

che citoyenne de Monthey 

avait proposé au printemps 

devant le législatif que les 

personnes migrantes aient 

un rôle à jouer dans la prise 

en charge des aînés. 

Permettre l’intégration 
Son initiative est présentée 

comme un projet pilote qui 

pourrait être développé à Mon-

they. «Il y aurait un double 

avantage: garantir le maintien 

à domicile de nos aînés et con-

tribuer à favoriser l’intégration 

sociale des personnes qui ac-

complissent ce rôle.» 

Par son intervention, la socia-

liste souhaite qu’une étude 

de faisabilité soit entreprise 

par la commune, avec la pos-

sibilité de dispenser égale-

ment une formation mini-

male aux candidats à cet 

accompagnement. «Nous de-

vons nous assurer que le suivi 

à domicile se déroule dans le 

respect des bénéficiaires», 

souligne-t-elle. 

Lundi soir, la municipalité 

s’est dite intéressée par 

l’idée, tout en voulant clari-

fier les éléments spécifiques 

de ce nouveau modèle. 

Trois prérequis 
«La force du projet réside dans 

la double intégration, mi-

grants-aînés, et dans le soutien 

qu’un tel accompagnement 

pourrait amener aux structu-

res ordinaires, comme les cen-

tres médico-sociaux (CMS)», a 

déclaré Fabrice Thétaz, muni-

cipal chargé des Affaires socia-

les, troisième âge et santé. 

La municipalité a néanmoins 

ajouté trois prérequis à obte-

nir pour exercer cette activité: 

la connaissance de la langue 

française, un permis de séjour 

valable et une formation basi-

que. «Il faudrait également dé-

terminer si cette prise en 

charge est bénévole ou rému-

nérée.» 

Une phase de mise en œuvre 

concrète de ce postulat va désor-

mais se réaliser entre les associa-

tions existantes. Les besoins des 

patients et des CMS, ainsi que le 

potentiel de population mi-

grante intéressée à se lancer 

dans ce type d’activité vont être 

analysés afin de voir si un tel 

projet peut être implanté à 

Monthey.

Un postulat 
demande que les 
personnes migran-
tes puissent jouer 
un rôle dans 
l’accompagnement 
des aînés.

MONTHEY

L
a patinoire de Vissoie 

aura bientôt droit à sa 

toiture. Réunis en as-

semblée primaire le 

12 juin, les citoyennes et ci-

toyens de la commune d’Anni-

viers ont accepté à l’unanimité 

un cautionnement de 1,2 mil-

lion de francs en faveur de 

cette construction, dont le 

coût global se monte à 2,4 mil-

lions de francs. 

«Ce cautionnement communal 

complète les près de 1,2 mil-

lion de francs qui ont été récol-

tés au cours des dix-huit der-

niers mois grâce à l’important 

travail de l’association Toit 

pour toi», se réjouit David 

Melly, président de l’exécutif. 

Soutien de 300 sponsors 
Pour rappel, cette association 

regroupant des citoyens, des 

propriétaires de résidences se-

condaires et des hôtes de la val-

lée s’était constituée durant 

l’automne 2021. Son objectif: 

récolter au moins la moitié des 

coûts de réalisation du toit de 

la patinoire, afin de soutenir la 

commune d’Anniviers, qui, à la 

suite de la crue de la Navizence 

de 2018, avait dû renoncer à 

certains de ses investissements 

au profit des travaux de sécuri-

sation de la rivière. 

«Nous avons pu compter sur le 

soutien de 300 sponsors, dont 

des privés et des entreprises 

de la région», souligne Simon 

Epiney, président de Toit pour 

toi. 

Dans un premier temps, l’inté-

gralité des dépenses sera prise 

en charge par l’association. Le 

financement manquant sera 

assuré via le prêt relais de 

1,2 million de francs cautionné 

par la commune. «L’association 

citoyenne sera dissoute d’ici 

trois ou quatre ans. A ce mo-

ment-là, l’entier de l’infra-

structure sera repris par la 

commune, tout comme la 

dette relative», précise David 

Melly. 

2400 mètres carrés 
de panneaux solaires 
En plus de prolonger la saison 

de glace et de permettre l’ac-

cueil de certaines manifesta-

tions – festivals de fanfares par 

exemple –, ce projet revêt une 

vocation énergétique: 2400 mè-

tres carrés de panneaux photo-

voltaïques seront installés sur 

la toiture de la patinoire, pour 

une production annuelle esti-

mée à 400 000 kWh. 

«Une bonne partie de cette 

production sera utilisée pour 

alimenter la patinoire, la pis-

cine et la future crèche-UAPE 

de Vissoie. Dans un avenir plus 

lointain, le centre scolaire 

pourrait lui aussi bénéficier de 

cette énergie», indique David 

Melly. 

Ouverture à l’automne 
2024 
L’autre partie sera réinjectée 

dans le réseau d’Oiken. «Le bé-

néfice lié à la vente de cette 

énergie permettra à la com-

mune de financer les intérêts 

du prêt et l’amortissement du 

projet», précise encore le pré-

sident d’Anniviers. 

L’association Toit pour toi 

vient tout juste de se voir déli-

vrer l’autorisation de cons-

truire. «Les appels d’offres se-

ront lancés prochainement. 

Nous espérons que les travaux 

seront terminés d’ici à l’au-

tomne 2024», termine Simon 

Epiney.

Bientôt un toit 
pour la patinoire

Grâce au cautionnement de la commune d’Anniviers et à 
une récolte de fonds, la patinoire de Vissoie sera bientôt couverte.
VISSOIE

Le coût global de la construction du toit se monte à 2,4 millions de francs. VANESSA REYNARD
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Le Conseil général a également accepté (50 oui, 4 abstentions) 
les comptes 2022 qui bouclaient sur un bénéfice de 
219 000 francs, alors que le budget prévoyait une perte de 
5 millions de francs. Après un premier refus au printemps, le 
Règlement communal d’organisation (RCO) a été également 
validé (46 oui, 8 non). Dans cette nouvelle version, ont notam-
ment été modifiés le taux (2,5%) des crédits d’engagement, 
qui feront désormais l’objet d’une information spécifique, et le 
droit d’initiative, qui devra être signé par 10% des électeurs, 
contre 20% jusqu’à aujourd’hui.

Oui aux comptes et au RCO
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